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3.4. LES EQUIPEMENTS 

3.4.1. Espaces publics, équipements et services 

a. Equipements et services administratifs  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

b. Equipements culturels  

 

 

 

o 

o 

o 

 

c. Equipements sportifs 

 

 

 

 

 

 

d. Scolaire  
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e. Santé et Social 

 

 

 

 

 

 

f. Associations 

3 Couleurs 

A.P.A.C.E 

Aïkido Club 

Amicale des Sapeurs-Pompiers 

Amicale du Personnel Communal des Rousses 

APEL 

Association "bien vivre aux Rousses" 

Association "Ca Peint" 

Association Crash Test 

Association Culturelle Rousselande 

Association de Tir 

Association du Noirmont 

Association Franco-Suisse 

Association Les riverains de la Route Royale 

Association Nathan Graine de Soleil 

Association Protection Nature et Environnement du Plateau des Rousses 

BL Evènement 

Centre Equestre 

Chorale Perce-Neige 

Club Radio-modélisme 

Club Soleil d’Automne 

Comité des Fêtes de la Doye 

Country Dance Group 

Cyclo et VTT VEL'HAUT JURA 

Donneurs de Sang 

Ecole de Ski Français 

Estival des Orques 

F.N.A.C.A. 

Football Club du Haut Jura 

Golf Club du Rochat 

Golf du Mont St Jean 
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Gymnastique Volontaire 

Haut Jura Bridge 

Karaté Club Morez-Les Rousses 

Le Gant d'Argent 

Les Rousses Pétanque 

Metal Dimension 

Moto Club du Risoux 

Office des Sports 

Paint Ball 

Pole Air-Parapente Kite 

Randonnée Raid Orientation du Haut-Jura 

Rouss'Rando 

S.P.A. de Morez 

Scolécureuil 

Skieurs Rousselands 

Smash Club Tennis Haut-Jura 

Société de chasse 

Société de Pêche 

Tennis de table du Haut-Jura 

Théâtre « Les Gens d’en haut » 

Trois petits Points 

Union Commerciale Rousselande 

Union Instrumentale de Bois d’Amont 

VTT Massif du Jura 



135 

3.4.2. Rejets et gestion des déchets 

a. Assainissement 

 

 

 

 

b. Déchets ménagers 

- 

- 

- 

- 
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3.4.3. Réseaux 

a. Alimentation en eau potable 
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- 

- 

- 

- 

- 

 

 

b. Réseau incendie 

c. Electricité - Gaz 

- 

- 

- 

- 

- 
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d. Les réseaux numériques 
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3.4.5. Servitudes et contraintes réglementaires spécifiques 

a. Règles de Publicité 

b. Projet d’intérêt général 

c. Bois et forêts soumis au régime forestier 

d. Servitudes  

o 

o 

o 

o 

o 
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PARTIE II: Justification des 

dispositions du PLU 
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CHAPITRE 1 : LES ORIENTATIONS DU PADD 
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1.1.  PARTIE I : RESPECTER LE MILIEU NATUREL ET LES PAYSAGES DU 

HAUT-JURA 
 
 

1.1.1. THEME N° 1 : Respecter les qualités naturelles du territoire 

 
 

a. Préserver et conforter les corridors verts et bleus de la commune ainsi que les secteurs naturels les plus 

emblématiques 

 

- 
- 
- 
- 
- 
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- 
- 
- 

- 
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1.1.2. THEME N° 2 : Conserver les qualités paysagères du territoire 

a.  Protéger les ouvertures sur le grand paysage depuis les voies de circulation 

b.  Conserver l’ouverture des paysages la vallée de l’Orbe 
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c.  Préserver les secteurs à forte sensibilité visuelle des implantations anarchiques 
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d.  Traiter et requalifier le linéaire de la RN5 

 

 

e.  Préserver et valoriser le patrimoine bâti remarquable 
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1.1.3. THEME N° 3 : Accompagner l’activité agricole à l’interface entre développement 

économique du territoire et maintien de la qualité paysagère 

a. Préserver au maximum les terres agricoles de la commune  

 

b. Proscrire le développement urbain à proximité des sièges d’exploitations agricoles 

 

 

c. Prendre en compte les déplacements agricoles  

 

d.  Protéger les exploitations pérennes et laisser les anciennes exploitations muter  
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1.1.4.  THEME N° 4 : Trouver un équilibre entre développement touristique et respect du 

site et s’appuyer sur les qualités naturelles du territoire pour faire émerger un 

nouveau tourisme 

a.   Réaménager le secteur touristique du Noirmont et permettre l’évolution du stade des Tuffes en limite 

de Prémanon et des Rousses  
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1.1.5. THEME N° 5 : Ne pas aggraver les risques naturels, ne pas exposer de nouvelles 

populations aux risques naturels et technologiques 
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1.2  PARTIE II : CROITRE SANS S’ETENDRE : ACCUEILLIR DE NOUVEAUX MENAGES 

EN LIMITANT LES EXTENSIONS URBAINES  
 

1.2.1. THEME N° 1 : Les besoins en logements 

a. Objectifs démographiques : 
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b.  Répondre aux besoins en logements pour tous  

 

 

 

 

 
 

 
 

Répondre aux besoins en prévoyant la réalisation de logements diversifiés : constructions 

individuelles groupées, logements collectifs, semi-collectifs et par la réalisation de logements aidés 

sur la commune 
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c. Organiser un phasage successif de ces arrivées de population sur la commune en lien avec l’avancée 

des équipements et réseaux  

L’objectif communal de développement est un objectif à horizon d’une douzaine d’années. La réalisation de ces 
logements, et donc les arrivées de population, ne pourront se faire que de manière régulière, phasée dans le 
temps, ce qui permettra « d’absorber » la nouvelle population de façon optimale que ce soit dans le cadre de son 
intégration sociale ou en parallèle sur la nécessaire organisation des équipements et réseaux à développer. Le 
phasage sera donc organisé en fonction, soit de la réalisation des équipements et réseaux, soit en fonction de la 
volonté communale d’ouverture des zones. 
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1.2.2. THEME N° 2 : Conserver un « village » compact – prioriser l’aménagement des 

secteurs à forts enjeux 

 
 

a.  Les objectifs (chiffrés) de modération de la consommation de l’espace 

 
 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 
Densité 

moyenne 

Nombre de 
logements 

supplémentaires 

Superficie dédiées 
à des opérations 

d’Habitat 

Consommation 
annuelle moyenne 

Superficies 
moyennes par 

logement 

Période 
2001-2012 

20.5 247 120 340 m² 10 940 m² 487 m² 

Période 
2015-2027 

22 280 127 000 m² 10 580 m² 425 m² 



158 

 
b. Renforcer le Centre-ville  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Le secteur de « Chez les Guyots » en entrée 
de ville Sud  

 

- Le secteur des « Crétets » / « Pré Chavin 
nord » face au Pré Chavin (qui restera un 
espace à vocation ludique). 
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c. Les hameaux et écarts de la commune  
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1.2.3.   THEME N° 3 : Pérenniser et développer l’activité de la commune 

 

a. Un pôle d’emploi dynamique à soutenir 
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b. Pérenniser l’exploitation de matériaux de la carrière du Risoux dans le respect des objectifs de 

protection du massif 
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166 

 

1.2.4. THEME N° 4 : S’appuyer sur les qualités naturelles de la commune et les 

infrastructures existantes pour développer l’économie touristique  

 

 

 

a.  Réussir un réaménagement du site du Noirmont en prenant en compte la présence de milieux 

naturels sensibles à proximité 

 
Partie 1, Thème N°4, Chapitre 4.1. 
 

b. Diversifier l’offre touristique (activités et hébergement et l’orienter vers un tourisme « 4 saisons ». 
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1.2.5.  THEME N° 5 : Retrouver un maillage efficace des circulations communales et 

mettre en relation les sites 

 

 
 

 

 
 
a. Redéfinir la place de l’automobile sur la commune 

b. Prendre en compte les projets de maillage de déplacements doux  

 

 

 
 
c. Anticiper l’arrivée du Tram-Train ou Train sur la commune et développer les transports en commun 

d. Anticiper le développement des NTIC sur la commune dans le cadre de la circulation de l’information  
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CHAPITRE 2 : LA TRADUCTION REGLEMENTAIRE DU 

PADD : JUSTIFICATION DES DISPOSITIONS 
 

2.1. LES MOTIFS DE LA DELIMITATION DES ZONES ET DES REGLES ECRITES 
 

2.1.1.  Le code l’urbanisme (dans sa rédaction antérieure au 01.01.2016) 

 
Article R*123-4 

 

 

Article R*123-5 
 

 
Article R*123-6 

 

 
Article R*123-7 

 

 

 

 
 
 
 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=9DEE15AB7A3AE760F50C40FBC75DEF02.tpdjo04v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006817542&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=9DEE15AB7A3AE760F50C40FBC75DEF02.tpdjo04v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000022475776&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=9DEE15AB7A3AE760F50C40FBC75DEF02.tpdjo04v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006817137&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article R*123-8 
 

 

 

 

 

2.1.2.  Les zones urbaines U : 

 

 

 

- 
 

- 
- 
- 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=8C37FD55B530A2FE393D9C00C554C5C1.tpdjo04v_2?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814478&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=8C37FD55B530A2FE393D9C00C554C5C1.tpdjo04v_2?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000022475776&dateTexte=&categorieLien=cid
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a.  La zone UA  
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b. La zone UB 
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c.  La zone UEq  

 

 

 

 

 

 

 


